
Inscrivez-vous au plus tard 
le 31 juillet 2024.

Vous êtes 
CITOYEN
étranger*
Vous souhaitez voter lors des 
prochaines élections communales ?
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Vous êtes une personne étrangère ? 
Vous remplissez les conditions du 

droit de vote ? *

Inscrivez-vous pour faire entendre 
votre voix lors des élections communales !

  UNE
QUESTION

Comment faire ?

Contactez le CAI au 
081 71 35 18

Téléchargez-le sur

*  POUR QUI ?

Le papier d’inscription est disponible dans votre commune 
et auprès du Centre d’action interculturelle (CAI).

▪ les personnes venant de 
l’Union européenne (UE)

▪ les personnes venues d’un 
pays hors UE et qui résident 
en Belgique depuis au moins 
5 ans de manière 
ininterrompue


